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Objet : Appel à des enquêtes indépendantes et impartiales sur les enlèvements de proches de dissidents guinéens

Monsieur le Président de la République,
À la suite d’informations transmises par l’ACAT-France, je me permets de vous faire part de ma vive inquiétude face à la recrudescence d’enlèvements visant des proches de personnalités guinéennes perçues comme critiques des autorités au pouvoir.
Dans la nuit du 15 au 16 novembre 2025, quatre membres de la famille de l’artiste guinéen Élie Kamano, actuellement en exil en France, ont été enlevés à leur domicile de Conakry, par des hommes armés et encagoulés, arrivés à bord de véhicules de type pick-up, selon un mode opératoire militaire. Parmi les personnes enlevées figurent deux fils mineurs de l’artiste, âgés de 14 et 16 ans, ainsi qu’un neveu de 16 ans. À ce jour, ils demeurent portés disparus, sans qu’aucune information officielle n’ait été communiquée sur leur lieu de détention ou leur état de santé.
Le 29 septembre 2025, Elhadj Adama Keita, commerçant de 75 ans et père du journaliste guinéen Mamoudou Babila Keita, également en exil, a été enlevé à son domicile de Nzérékoré par des individus armés et cagoulés. Cet enlèvement est intervenu dans un contexte de pressions et de menaces visant son fils en raison de son travail journalistique et de ses enquêtes sur la corruption et la gouvernance en Guinée. Malgré l’annonce de l’ouverture d’une enquête judiciaire, aucune information publique n’a, à ce jour, été fournie quant à l’avancée des investigations.
Ces faits ont suscité une vive inquiétude au niveau international. Le Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme (HCDH) et la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP) ont exprimé leur profonde préoccupation face à ces enlèvements.
Monsieur le Président, l’absence persistante de communication transparente sur l’état des enquêtes sur ces disparitions alimente de sérieuses craintes quant à l’existence de représailles contre des voix critiques vivant en exil. De telles pratiques seraient contraires aux engagements internationaux de la Guinée, notamment au regard du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, qui garantissent le droit à la liberté d’expression et imposent à l’État l’obligation de prévenir, d’enquêter et de sanctionner les disparitions forcées. C’est pourquoi je vous exhorte à faire toute la lumière sur ces enlèvements, à garantir la conduite d’enquêtes indépendantes, impartiales et effectives, à assurer la protection des familles concernées, et à prendre toutes les mesures nécessaires pour que les personnes enlevées soient localisées et libérées sans délai, et que les responsables soient traduits en justice.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
